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A l’attention de : 

 
Copie à : 

 

 

 

 

 

 

 

 

LRAC 

 

Pégomas, le 31 mai 2013 

 

 

       Monsieur le Président du Conseil Général, 

     

   Nous vous prions de bien vouloir trouver, ci-jointe, la pétition que nous avons ouverte le 9 

mars 2013 et clôturée le 15 avril 2013 auprès de la population du Val de Siagne (Auribeau Sur 

Siagne, Pégomas et La Roquette Sur Siagne). Le nombre important de signatures, 569, en 

seulement un mois met en exergue l'engouement et la motivation manifestes des habitants en 

faveur de la construction du Collège à Pégomas.  

 

    Cette pétition fait suite d'une part  à la réunion que nous avons organisée avec les élus des 

communes et les représentants du Conseil Général le 29 janvier 2013, et d'autre part au 

rassemblement du 9 mars 2013 qui, par son ampleur, a démontré la réelle nécessité d’un collège 

pour nos communes.  

 

  Certains de l’intérêt du Conseil Général de voir aboutir ce projet essentiel, et malgré la 

réaction écrite que vous avez adressée suite à notre « manisfestation », légale, réaction qui n'a fait 

qu'accroître l'inquiétude et l'incompréhension de beaucoup de parents, nous attendons une réponse 

précise concernant l'échéance de ce dossier. 

 

  Nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre très 

haute considération. 

 

 

 

 

Les Parents d’Elèves du Val de Siagne 

Pégomas - Auribeau - La Roquette/Siagne 

 

M. Eric CIOTTI, Président du Conseil Général des Alpes Maritimes 

 
M. Georges ROUX, vice-président du CG06 en charge de la politique de l'éducation 

Mme Cécile GIORNI, Directeur Construction et Patrimoine au sein du conseil général 

Mme Marie-Louise GOURDON, Conseillère Générale 

M. Jean-Raymond VINCIGUERRA, Conseiller Général 

M. Gilbert PIBOU, Maire de Pégomas 

M. André ROATTA, Maire de la Roquette sur Siagne 

M. Jacques VARRONE, Maire d’Auribeau sur Siagne 

Mme Michèle TABAROT, Député 9ème circonscription 

Mme Joëlle OLIVERO, Nice Matin 

 

1/2 



C o l l e c t i f  d e s  P a r e n t s  d ’ E l è v e s  d u  V a l  d e  S i a g n e   «  P o u r  u n  c o l l è g e  à  P é g o m a s  »   

Renseignements :      Mathilde  DEMONCHY ,  74 rue du Gratte Sac  06580 Pégomas     -                         06 87 43 16 87      

Email :  college.a.pegomas@gmail.com                                       Site Internet : http://college.a.pegomas.free.fr 
 
APE-GO!!! Pégomas - AIPE Pégomas - AAPE Auribeau - APER La Roquette/Siagne - PMSJ La Roquette/Siagne - APER-Village La Roquette/Siagne 

 

 

A l’attention du conseil général, de la part des signataires de la pétition : 

 

Pour Notre Collège ! 

"Quand commenceront les travaux du futur collège à Pégomas ?" 

 

 Nous comprenons que des raisons financières dues à la crise retardent la mise en paiement 

de la ligne de crédit, mais ce collège est essentiel à la Vallée de la Siagne : 

 - le collège des Mimosas à Mandelieu serait allégé (prévu pour 600 élèves lors de sa 

construction, les effectifs sont actuellement de plus de 800 élèves) ; 

 - le collège des Campelières pourrait enfin être réhabilité (transfert des collégiens vers le 

collège de Pégomas en attendant) ;  

- de plus, les collégiens de nos 3 communes ne risqueraient plus de se voir ballotter d'un 

collège à l'autre comme cela est déjà arrivé par le passé, d'avoir les fratries éclatées, de faire de 

longs trajets en bus, coûteux pour les communes, et plus ou moins pratiques. 

 - les effectifs des collégiens augmentent continuellement et vont exploser à partir de 2017 (il 

faut 3 ans pour construire le collège). 

  

Le permis de construire pour le complexe Collège/Piscine/Gymnase a été accordé par la 

commune de Pégomas en décembre 2010 et sa validité prend fin en décembre 2013. Il est 

reconductible une année au maximum.  

Nous sommes 16000 habitants et espérons tous ce collège, si nécessaire depuis des 

années. 

 C’est pourquoi, nous attendons du conseil général :  

- Que vous nous confirmiez par écrit la présentation de ce projet au budget du 

Conseil Général. 

- Et que vous allez nous apporter une lueur d’espoir et nous confirmer sur ce 

même courrier la date de démarrage des travaux de notre futur collège en 2013 

ou 2014 au maximum. 

 Nous attendons de vous une compréhension à notre inquiétude. 

2/2 


